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DDFIP du Gard

30-2019-04-01-004

GALONNIER 2019 04 01 DELEG CONT GRAC SIP

NIMES SUD

Délégation de signature donnée en matière de contentieux et de gracieux fiscal par M.

GALONNIER, Comptable responsable du SIP de Nîmes Sud à ses agents
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Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Nîmes Sud,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f  à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Madame LUCAS Sylvie et à Madame CHANABAS-MOULIS Jeanne,
inspectrices des finances publiques, adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de
Nîmes Sud , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 7 000 €,  aux
agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme DE LA CRUZ Joséphine M DUCOLOMBIER Eric M FRASQUET Christian
Mme SORIA Kathie
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme GUEGUEIN Sylviane Contrôleur
Principal

1 000 € 6 mois 10 000 €

Mme JACQUET Dominique Contrôleur
Principal

1 000 € 6 mois 10 000 €

M BRUYERE Johann Agent 500 6 mois 5 000€
Mme SPAGNOLO Aude Agent 500 6 mois 5 000€

Mme DE LA CRUZ Joséphine Contrôleur 1 000 € 6 mois 10 000 €
M DUCOLOMBIER Eric Contrôleur 1 000 € 6 mois 10 000 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme GUEGUEIN
Sylviane

Contrôleur
Principal

_ 500 6 mois 5 000€

Mme JACQUET
Dominique

Contrôleur
Principal _ 500 6 mois 5 000€

M BRUYERE Johann Agent _ 500 6 mois 5 000€
Mme SPAGNOLO Aude Agent _ 500 6 mois 5 000€

Mme DE LA CRUZ
Joséphine

Contrôleur 7 000 € 0 _ _

M DUCOLOMBIER Eric Contrôleur 7 000 € 0 _ _
M FRASQUET

Christian
Contrôleur
Principal

7 000 € 0 _ _
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Nom et prénom des
agents grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme SORIA Kathie Contrôleur 7 000 € 0 _ _

Les agents  délégataires  ci-dessus  désignés peuvent  prendre des décisions à  l'égard des contribuables
relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Nîmes Ouest et SIP de Nîmes Est.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

A Nîmes, le 1er Avril 2019
Le comptable, responsable du SIP de NIMES SUD

Signé

Thierry GALONNIER
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DDFIP du Gard

30-2019-04-15-004

HERNANDEZ 2019 04 15 DELEG DELAI PAIEMENT

GALONNIER 

Délai de signature en matière de délai de paiement donnée par Mme HERNANDEZ, comptable

responsable par interim de la trésorerie de VAUVERT à M. GALONNIER comptable, responsable

du SIP de Nîmes Sud 
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DDFIP du Gard

30-2019-04-01-005

POUGET 2019 04 01 deleg cont grac TRES ARAMON

Délégation de signature donnée en matière de contentieux et de gracieux fiscal par Mme

POUGET, comptable responsable de la trésorerie d'ARAMON à ses agents
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DDFIP du Gard

30-2019-04-01-006

SARRON 2019 04 01 deleg cont grac TRES ST GILLES

Délégation de signature donnée en matière de contentieux et gracieux fiscal par M. SARRON,

comptable, responsable de la trésorerie de Saint Gilles à ses agents

DDFIP du Gard - 30-2019-04-01-006 - SARRON 2019 04 01 deleg cont grac TRES ST GILLES 25



DDFIP du Gard - 30-2019-04-01-006 - SARRON 2019 04 01 deleg cont grac TRES ST GILLES 26



DDTM du Gard

30-2019-04-17-001

Arrêté portant mise en demeure de réaliser les mesures

prescrites par un arrêté d'insalubrité remédiable dans un

immeuble 3 rue du Soleil/ 42 rue de la Dougue à SAINT

GILLES
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DDTM du Gard

30-2019-04-12-003

Arrêté portant opposition à déclaration au titre de l'article

L214-3 du code de l'environnement concernant

l’aménagement de la nouvelle centralité sur la commune

de Langlade.
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 12 avril 2019
Service eau et risques

Unité hydraulique et loi sur l’eau
Affaire suivie par : Frédéric RIBIÈRE

Tél : 04 66 62 62 56
Courriel : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20190412-003

Portant opposition à déclaration au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement 
concernant l’aménagement de la nouvelle centralité

COMMUNE DE LANGLADE

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la  directive  n°  2000-60  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement, notamment l'article L. 214-3 II 2° alinéa ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil et notamment son article 640 ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du
schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin
Rhône Méditerranée ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2019-03-12-012  du  12  mars  2019  donnant  délégation  de
signature  à  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer
(DDTM30) ;

Vu  la  décision  n°2019-AH-AG01  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale en date du 18 mars 2019 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
reçu le 20 février 2019, présenté par SPL AGATE enregistré sous le n° 30-2019-00070 et
relatif à Aménagement de la nouvelle centralité ;

Considérant que l’écoulement situé au sud du projet entre l’engouffrement du Coin du Loup
et le ravin des Barrils est identifié comme cours d’eau au titre de la police de l’eau dans la
cartographie des cours d’eaux du Gard ;

Considérant que ce cours d’eau est alimenté par des eaux naturelles venant des parcelles
situées au Sud (drainage de sources) ;

1
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Considérant que  les  modifications  de  ce  cours  d’eau  sur  une  longueur  de  180  m sont
soumises  au  régime  de  l’autorisation  au  titre  de  la  rubrique  3.1.2.0  du  code  de
l’environnement ;

Considérant  que les hauteurs d’eau relevées au niveau du piézomètre n° 3 en période de
hautes eaux ( 80cm sous le TN) ne permettent pas l’implantation d’un bassin au niveau du
boulodrome car l’épaisseur minimale tolérée à titre dérogatoire dans le Gard entre le fond des
bassins et le toit de la nappe haute ne peut être inférieure à 1,00 m ;

Considérant l’absence d’argumentation et de démonstration pour l’implantation des bassins
enterrés.  Pour  rappel  cette  possibilité  n’est  utilisée  qu’en dernier  recours  en l’absence  de
possibilité  en  surface.  Notamment,  dans  le  cas  présent  ils  vont  drainer  la  nappe  perchée
(cf.rapport hydrogéologique BERGA SUD) ;

Considérant que les éléments attendus suite à l’avis du 10 avril 2018 notamment sur le cumul
des  aménagements  (salle  socio-culturelle,  aménagement  communaux  etc...),  n’ont  pas  été
fournis dans le présent dossier ;

Considérant qu'en l'état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du
code de l’environnement,  d’une façon telle  qu’aucune prescription spécifique ne puisse y
remédier ;

Considérant qu’il  convient  de s’assurer  que  l’ensemble  surface du projet  (y compris  les
autres  aménagements  salle  socio-culturelle,  aménagements  communaux etc.)  augmenté  du
bassin versant  amont intercepté reste  inférieur  à  20 ha,  seuil  d’application de la  rubrique
2.1.5.0 en procédure d’autorisation. ;

Considérant  que le présent projet ressort d’une procédure d’autorisation environnementale
dans les conditions définies aux articles L181-1 et suivants du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE

Article 1 : Article 1 :  Opposition à déclaration

En application des articles L.214-3 (4) et R.214-35 du code de l’environnement, il est
fait opposition à la déclaration présentée par SPL AGATE maître d’ouvrage délégué de la
commune  de  Langlade  représentée  par  son  maire  M.  Gaëtan  PREVOTEAU  concernant
l’Aménagement de la nouvelle centralité sur la commune de Langlade.

Article 2 : Voies et délais de recours

Sous  peine  d'irrecevabilité  de  tout  recours  contentieux  à  l'encontre  de  la  présente
décision, le déclarant doit en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement
saisir préalablement le Préfet en recours gracieux qui statue alors après avis de la commission
compétente  en  matière  d'environnement  et  de  risques  sanitaires  et  technologiques,  devant
laquelle le déclarant peut demander à être entendu. Le délai de recours gracieux est de 2 mois
à compter de la notification du présent arrêté.

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement
dans les conditions suivantes :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où
la décision leur a été notifiée ;
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2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois
à compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du
code de l’environnement  ou la publication de la  décision sur le  site  internet de la
préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai  court  à compter de la dernière formalité accomplie.  Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les  tiers  peuvent  également  déposer  une réclamation  après  la  mise  en  service,  aux
seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le Préfet
dispose  de  2 mois  pour  y répondre.  En cas  de  rejet  implicite  ou  explicite,  les  intéressés
disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique "Télérecours
Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté
sera transmise à la mairie de la commune de LANGLADE, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois ainsi qu'au président de la Commission Locale de l'Eau du SAGE Vistre-
Vistrenque-Costieres

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture
du GARD pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Langlade, le
directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental
de l'agence Française pour la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de
Langlade.

Le préfet,
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PRÉFECTURE DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Risques
Affaire suivie par: Richard BUCHET
Tél : 04 66 62 64 63 52
Mel : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 30-20190412-004
PORTANT PROROGATION DU DELAI D’INSTRUCTION DE L’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L’ARTICLE R.181-41 DU CODE DE
L’ENVIRONNEMENT CONCERNANT LA REGULARISATION DU CAPTAGE AEP DE LA

DIT « SOURCE D’ISIS »
SUR LA COMMUNE D’AVEZE

Le Préfet du Gard

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-30-10-29-003  du  29  octobre  2018  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

Vu la  décision n° 2018-AH-AG04 du 2 novembre 2018 de M. André HORTH, directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départemental des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté
préfectoral n° 2018-30-10-29-003 du 29 octobre 2018 ;

Vu la demande d’autorisation environnementale déposée par la commune de « Le Vigan » en
date  du  28 décembre  2018,  enregistrée  sous  le  n°  30-2018-00426 concernant  l’opération
suivante :

Régularisation du captage AEP situé sur la commune d’Avèze : « Source d’Isis »

Vu le dossier présenté à l’appui du-dit projet ;

Vu les avis des services contributeurs et du service coordonnateur dans le cadre de la phase
EXAMEN,

Vu la demande de compléments transmise au pétitionnaire en R/AR en date du 13/02/2019,
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Considérant  qu’une  demande  de  compléments  transmise  au  pétitionnaire  en  date  du
13/02/2019 justifie lors de la remise des compléments un délai supplémentaire d’instruction
par les services contributeurs et coordonnateur,

Considérant dès  lors  que  le  délai  de  la  phase  d’examen  de  la  demande  d’autorisation
environnementale sus-visée doit être prorogé d’un délai de 45 jours, à compter de la remise
des compléments par le pétitionnaire,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du GARD ;

ARRETE

Article 1 : Prorogation du délai d’instruction

Conformément  à  l’article  R181-17  du  code  de  l’environnement,  le  délai
d’instruction de la demande d’autorisation environnementale déposée par la Commune de
« Le Vigan » en date du 28 décembre 2018, enregistrée sous le n° 30-2018-00426 concernant
l’opération suivante :

La régularisation du captage AEP situé sur la commune d’Avèze : « Source d’Isis »

est porté de 4 mois à 4 mois et 45 jours pour la phase EXAMEN.

Article 2 : mesures de publicité et conditions de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;
2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même
article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.
Le tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

      Article 3 : Exécution

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard, les maires d’Avèze
et du Vigan, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et transmis en copie aux services
contributeurs.

          A Nîmes, le 12 avril 2019
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PRÉFECTURE DU GARD

Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer du Gard
Service Eau et Risques

Nîmes, le 15 mars 2019
Dossier suivi par : 
Sylvain MERELLE
Tél. : 04 66 62 63 16
Mèl : sylvain.merelle@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 30-20190315-

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de
l’article R181-41 du code de l’environnement et de la déclaration d’intérêt général au titre de

l’article L211-7 du code de l’environnement concernant :

Centre de tri de colis de Fournès
COMMUNE DE FOURNES

Le préfet du GARD
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 portant délégation de signature
à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n°2019-AH-AG01  du  18  mars  2019  de  M.  André  HORTH,  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départemental des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté sus-
visé ;

Vu la demande d’autorisation environnementale déposée par ARGAN, enregistrée sous le n°
30-2018-00362 en date du 05 novembre 2018 concernant l'opération suivante :

Centre de tri de colis de Fournès ;

Vu  la  décision  n°E19000022/30  du  15  février  2019 du Tribunal  Administratif  de  Nîmes
portant  désignation  d’une  commission  d’enquête  chargée  de  conduire  l’enquête  publique
unique ;

Considérant le courrier du pétitionnaire du 07 mars 2019 demandant le report de plusieurs
semaines de la date du début de l’enquête publique initialement prévue le 25 mars 2019. 

Considérant la proposition du pétitionnaire par courriel en date du 07 mars 2019 du projet de
calendrier comportant l’enquête publique unique programmée à partir du 1er juin 2019. 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du GARD ;

ARRETE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément à l’article R181-17 du code de l'environnement, le délai d’instruction
de la phase d’examen de la demande d'autorisation environnementale déposée par ARGAN, 
enregistrée sous le n° 30-2018-00362 en date du 5 novembre 2018 concernant l'opération 
suivante :

Centre de tri de colis de Fournès

est porté de 5 mois à 7 mois.

Article 2 : Mesures de publicité et conditions de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du
même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD

Le maire de la commune de FOURNES,

Le chef du service départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du GARD

Le préfet 
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-04-16-005

décision de retrait d'enregistrement de déclaration d'un

organisme de services à la personne concernant

l'organisme NAIZOT Nicolas situé à Saint-Hilaire de

Brethmas
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-04-12-005

décision de retrait d'enregistrement de déclaration d'un

organisme de services à la personne concernant

l'organisme PESCHIER-LAFFONT Fanny, situé à Nîmes
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-04-12-006

décision de retrait d'enregistrement de déclaration d'un

organisme de services à la personne concernant

l'organisme SOS INFORMATIQUE GIAMBRA situé à

Ales
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-04-14-001

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme MENARD Sandrine situé

à Saint-André de Roquepertuis
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Préfecture du Gard

30-2019-04-16-004

AP RECTIFICATIF COMMISSION CONTROLE

COMMUNES MOINS DE 1000 HAB
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